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Texte de la question

M. Jean-Paul Lecoq appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur la prise en charge des frais de transport en ambulance bariatrique. Ce type d'ambulance permet le transport
médical de personnes en situation d'obésité ou de handicap dans des conditions de prise en charge adaptée.
L'égalité d'accès aux soins semble non respectée en raison de la réglementation de prise en charge financière
du transport médical en ambulance bariatrique. En effet, la prise en charge financière se fait sur la base d'un
transport en ambulance standard. L'ambulance bariatrique est un véhicule suffisamment spacieux pour
l'ensemble du matériel nécessaire à la prise en charge d'un patient obèse ou handicapé dans les conditions
optimales ainsi qu'un équipage de 4 ambulanciers. Ce matériel se compose d'un brancard électrique à couche
large, d'un lève-malade électrique, d'un système motorisé pour faciliter l'entrée et la sortie du brancard, d'un
système d'arrimage particulier et du matériel de transfert. Ainsi ce transport est plus coûteux que le
remboursement consenti actuellement, atteignant des centaines d'euros. Pourtant, en France, 47 % des adultes
sont en surpoids dont 17 % se trouvent en situation d'obésité. Les maladies qui affectent ces patients les
conduisent plus régulièrement à devoir accéder aux soins, au milieu hospitalier. Or il est à craindre que de
nombreux malades renoncent à se soigner, soins pourtant vitaux et prescrits par leurs médecins. À l'heure des
20 ans de la loi pour l'égalité des droits et des chances des personnes handicapées, un reste à charge pour le
malade contraint d'avoir recours à ce type de transport relève une inégalité d'accès aux soins et peut mettre en
péril les parcours médicaux des personnes en situation de handicap ou d'obésité. M. le député appelle donc
l'attention de Mme la ministre du travail sur la nécessaire prise en charge intégrale des frais de transport en
ambulance bariatrique pour pallier à toute inégalité d'accès aux soins et permettre à chaque français de se
soigner, quelle que soit sa situation financière. Il souhaite connaître ses intentions à ce sujet.
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